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          VILLEURBANNE, le 17 décembre 2009 

Association des Ingénieurs  

Groupe Régional Ain Rhône  
 

 

Soirée EXCEPTIONNELLE à la Halle Tony Garnier 
20 Place Docteurs Mérieux – Lyon 

 
Cirque de Pékin- cirque Phénix 

Mardi 9 mars 2010 à 20h30  
 

Fabuleux, éclatant, irrésistible ce spectacle de cirque présente une vingtaine de tableaux des 
plus divers : acrobates, clowns, voltigeurs, jongleurs, pyramide humaine, portages par la 
bouche, ballets ; c’est un mélange de force, souplesse, rapidité, prouesse collective, et grâce 
exceptionnelle. Les artistes sont issus de l’école du cirque de Pékin où ils sont entrés en 
internat dès l’âge de 5 ans (plus d’info. sur www.cirquephenix.com) . 
 
INSCRIPTIONS   : il reste des places en 2 nde série ; Nous avons pris une option pour 
20 places  

Organisation : Rendez-vous à l’entrée de la Halle Tony Garnier à 2 0h00 heures précises.  

Renseignements : Auprès de Jean-Claude Wolff  INSA Lyon – MA 66 :  E mail : wolffjcn@msn.com  
 

Inscriptions: avant le 6 janvier impérativement  par envoi d’un chèque à l’ordre de l’AII – 
groupe régional Ain-Rhône à adresser à J.C. Wolff ; 77 chemin de la Gouyonne ; 01600 St Didier de Formans   
 
Tarifs du spectacle : 
33 euros /personne  pour l’ingénieur cotisant  et un seul accompagnant (au lieu de 37 Euros en tarif normal) 
 
37 euros /personne  pour l’ingénieur non cotisant  et  ses accompagnant (tarif normal) 
 
30 euros /personne  pour les enfants de moins de 12 ans (tarif normal) 
 
Le nombre de places étant très limité, les inscript ions seront prises dans l’ordre d’arrivée des chèqu es. 
Une ouverture à plus d’un accompagnant pourra être acceptée, le cas échéant, en fonction des places 
disponibles. Merci d’indiquer dès à présent si vous êtes susceptible d’être intéressé.  
 
Si vous souhaitez bénéficier des tarifs des cotisants, vous pouvez envoyer votre chèque d’adhésion pour l’année 
2010 dans le même courrier (rappel : 94€ pour la cotisation chèque à l’ordre de l’AII). 


